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PROCEDURE GENERALE SIGNALEMENTS 

Loi Sapin II 

La procédure générale de recueil et de traitement des signalements adoptée par la CCI Nouvelle-Aquitaine en 

application de l’article 8 de la loi dite Loi Sapin II est disponible sur l’intranet et le site internet de la CCI 

Nouvelle-Aquitaine. 

 

Référents compétents 

 

 

https://cci-nouvelle-aquitaine.besignal.com/ 

 

 

Examen d’un signalement 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://cci-nouvelle-aquitaine.besignal.com/
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PROCEDURE SPECIFIQUE SIGNALEMENT VIOLENCE SEXUELLE ET SEXISTE 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

Signalement d’une situation supposée 
(victime / témoin / tiers) 

Saisine Référent harcèlement 

sexuel et agissements sexistes 

- Direction  
- CSE   
- DRH 
- RPx 
- Service de santé au travail 
- Référent harcèlement sexuel et 

agissements sexistes 
- Référent RPS  

à qui ? 

- Echange avec l’auteur du signalement 
- Analyse de la situation 

Relève d’une situation 

de violence sexuelle et 

sexiste 

Non 

Oui 

Informer l’auteur du 

signalement 

Recherche de pistes 

d’amélioration 

 

Fin de la procédure 

Enclenchement de la 

phase d’enquête 

Informer l’auteur du 

signalement 

Composition de la 

délégation d’enquête 

 

 

Direction 
DRH 

Réunion préparatoire à 

l’enquête 

Mesures de protection 

Auditions  

Elaboration du rapport 

d’enquête 

Mise en œuvre des 

préconisations d’actions 

(prévenir / sanctionner) 

Transmission du 

rapport à la Direction 

Plateforme de signalement => Référent VSS 
https://cci-nouvelle-aquitaine.besignal.com/ 

 Et/ou au choix 

A/R du signalement 

https://cci-nouvelle-aquitaine.besignal.com/


  

3 
CCI Nouvelle-Aquitaine 06 /12/2023 

 

PROCEDURE SPECIFIQUE RISQUES PSYCHO-SOCIAUX 

 La prévention des risques psychosociaux s’inscrit dans l’obligation générale de protection de la santé 

physique et mentale des travailleurs : « Un collaborateur ne peut en aucun cas faire l’objet de sanction de la part 

de la CCI employeur pour s’être exprimé concernant un contexte potentiel de RPS » (art. 5.2 de l’accord sur la 

prévention des RPS) 

La CCI Nouvelle-Aquitaine, dans sa politique de Prévention, a mis en place en date du 13/11/2017 un accord RPS 

et la nomination d’un référent régional RPS. Des sessions de formation aux RPS se sont tenues en 2018/2019 (à 

l’attention des membres des CHS, des managers, des coordinateurs sécurité, des RH et des DG).  

Il est ensuite apparu nécessaire de mettre en place une procédure de prise en charge des collaborateurs 

exposés à des risques psychosociaux précisément pour pouvoir capter un maximum de signaux avant que les 

situations ne s’aggravent, et pour que l’ensemble des parties prenantes disposent du même process. 

- Rappel 

Les RPS :  

 Le stress provenant du sentiment de ne pas atteindre les exigences ou les attentes demandées compte 

tenu des ressources ; 

 Les violences internes (conflits majeurs, harcèlement moral ou sexuel) ou les violences externes 

commises sur des salariés par des personnes externes à l’entreprise (insultes, menaces, agressions…) ; 

 Le sexisme ou toute source de discrimination ; 

 Le syndrome d’épuisement professionnel (Burn out) ou d’ennui (Bore out) ; 

 L’atteinte aux droits des personnes, à la santé physique et mentale ou aux libertés individuelles 
 
Les acteurs :  

 Le médecin dans son rôle de prévention 

 Les représentants du personnel au CSE / CSSCT 

 Les Représentants de proximité 

 Les collègues, 

 Les référents RH 

 Le coordinateur sécurité  

 Le référent régional RPS 

La procédure selon les niveaux de gravité (échelle de 1 à 10) (voir en PJ):  

 Gravité de 1 à 4 : 

 Le référent RH en informe le Directeur d’entité (copie DG) 

 Gravité de 5 à 7 : 

Le référent RH en informe son DG mais également le référent RPS régional et la DRH qui peut convoquer 

une CSSCT sur le sujet.  

 Gravité de 8 à 10 :Le référent RH en informe son DG, le référent RPS régional et la DRH qui convoque 

une CSSCT sur le sujet. L’Inspecteur National Hygiène et Sécurité est informé.
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La démarche  

 

En cas de danger grave et imminent, la procédure de droit d’alerte doit être mise en œuvre pour écarter le 

danger.  Identifier les causes et trouver des solutions 

En cas de RPS avéré, identification, information, analyse et traitement. 

 

1. Identification du RPS par le salarié lui-même ou un tiers (les RP ou le coordinateur sécurité peuvent être 

sollicités) 

2. Information du référent RH (et/ou DG) 

3. Traçabilité des faits, dates, témoignages, indicateurs…S’il y a lieu, le notifier sur le registre « Devoir 

d’alerte, droit de retrait » 

4. Entretien avec le référent RH, (et/ou DG). Selon les cas, un représentant du personnel peut être amené 

à accompagner le salarié en situation de RPS. 

5. Premier entretien avec le salarié concerné, voire avec les protagonistes, à qui il est demandé de relater 

les faits par écrit. 

6. Première mesure urgente préventive pour écarter l’aggravation du risque. 

7. Convocation d’une CSSCT/CSE saisi du sujet. Celui-ci doit tenir son engagement de confidentialité vis-à-

vis du collaborateur concerné par le risque, mais proposer un plan d’action permettant de supprimer le 

risque 

8. Déclenchement par le CSE d’une enquête interne commune (un membre référent du CSE, le référent 

RH, le référent régional RPS le coordinateur Hygiène et sécurité) ayant pour objectif de faire toute la 

lumière sur les faits et de les objectiver. 

9. Restitution de l’enquête permettant de décider des actions correctrices à mener, des tâches de chacun 

et d’un calendrier précis. Le CSE a un droit de regard et de suivi du plan d’actions. 

 

En fonction du niveau de gravité, le référent RH peut être amené à proposer une visite médicale auprès de la 

Médecine du Travail (ou du psychologue du travail), ou l’aide d’un expert externe (psychologue, assistant 

social…) auprès du salarié concerné ; 

 

Une enquête RPS peut également être menée par un consultant externe ; 

L’inspecteur National Hygiène et Sécurité pourra être sollicité si besoin ; 

En fonction de la nature du risque et de la gravité des faits, l’autorité judiciaire pourra être saisie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


